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[Les fautes cappées dans-lau 1>preflon ne doivent être
attribué, es qn'i la gran2de préCipitation, ai laquelle on z

isnécefité parles circonaûances. Les dmnires nouvelle;
fon v=esde Zutke que depuis peu de jour%; il-

un~te nféquence de les donner au Pubic avant 'a rro-
rogýtW u Parlement. Voïi la feukc'aufc de ceý et-

]Page Ligne
9, z6, veille de jugement, 4/ez veille du jugement.
0, 8, la gouvernure4/ezle gouvernîeur.

111, sine s'3inquiéta pas>,ifez ne s'inquiète pas$.
34, -20, les inffances, lifez fes inftances réitérées.

- ,du mois dernier, Afez du mois de Mar:

-2 y ,gcunut, l41ez cugnet.
,27, -. 2,£dle vrité, 4frz fidèle à la v6riti".
303, - 29P 928P lifez 948.-
31, - 34, froids & inanimées, k/ex. froides & inanuncées.

5$ 7, notre illufire magilirat, laoule-,Mf. Livius.
36, -. 32, laffé, lifez laffés.

P3MM 102 les itances, hj4z les ifflfCCs.
-27, pour opprimer les *fujets, aà la Prov'ince de

ue& -ec ; Ide ':rgue & -l point doivent itre
ptizcir arŽés k mt fiqets;&aipl
'rvirgztjeaprè.r Quebec.

471 3?. s'efl arrogée, 4/et s'eft arrogées.
de Calvetr, 4/ex du Calvet.

il -î~ la Sénéralite de Citoyens, l/edes Citoyens.
- 1îe la dégraain, Ii,,z de la dégradation.

5 73l$dûi&on, lifricla diftin&ion.
66Y - aS, à l'uriffon, hfez unifon.
68, - 28,9 Le déclare, 4/fez fe déclarer.
69»,M - ]r3, 4/ex Lieutenant Gouverneur.
go, -. is, c'en cft affez bien foavent, 4/e.- 1ben fonvenit

e"Ire deux vrgzd.
se 4., Frazer, lh/ex Frafder, & par-tou ee k me

i , l'image du ýdégat étoit peint, k/ex-. peinte.
33, dont ils prennent Ycfprit, he/ez dont les mllir

taires prennent 1'efprxt.
-£7» couca fiU/x concouru.a


